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FONCTION PUBLIQUE 

LA SUPPRESSION DU JOUR DE CARENCE  

EST UNE MESURE D’ÉQUITÉ 
 

Mardi 12 novembre, l’Assemblée nationale a voté la suppression du jour de carence pour 
les agents de la Fonction publique en congé de maladie et la CFDT accueille cette 
décision avec satisfaction. 

Elle n’a cessé de dénoncer ce dispositif  culpabilisant pour les agents contraints de 
cesser le travail pour raison de santé et stigmatisant pour tous les personnels. 

Alors que de nombreux salariés bénéficient, au travers d’accords collectifs négociés, de 
la prise en charge des jours de carence, les agents de la Fonction publique en avaient 
été exclus sans aucune concertation avec leurs employeurs. 

La Fonction publique traverse une période de dégradation générale et importante des 
conditions de travail, dont les répercussions sur l’état de santé des personnels sont 
indéniables. Dans ce contexte, pénaliser les agents malades en leur retirant une 
journée de salaire allait à l’encontre de ce que la CFDT revendique en matière de 
qualité de vie au travail et de prévention des risques professionnels. 

Pour la CFDT, l’abrogation du jour de carence est une mesure d’équité qui redonne du 
sens  à la négociation en cours sur l’amélioration des conditions de vie au travail. 

Elle engage les représentants des personnels et les employeurs publics à  poursuivre la 
réflexion et à mettre en œuvre rapidement des actions pour la prévention et le mieux être 
au travail dans chacun des versants de la Fonction publique.  
Paris, le 10 décembre 2013 
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